
Union Nationale des S GPEN-CGT
SyndicatGénéral des P ersonnels de l ’EducationN ationale

Sommaire
Pages 1/4 Compte-rendu

CTPM
Page 5 Mise au

point/ Mail
Pages 6 /7 R eclassement

dans le s CREPS
Pages 8 /10 lettre

intersyndicale

Composé et imprimé
au siège de l'Union Nationale 

55, rue Pixérécourt
75020 Paris

Tél : 01 46 36 76 93 
Fax : 01 46 36 42 63

N° CPPAP : 1009 S 07034
Directeur de la pub lication

Richard Viallet
atoss.cgt@wanadoo.fr

www .cgt-atoss.org

Juillet 200 9 Aux Personnels du ministère
de la Santé, de la Jeunesse,
des Sports  et de la Vie
Associative
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Nous avons été convo-
qués en CTPM avec
pour ordre du jour :
- Compte rendu du
CTPM du 26 Août
2008.
- Projet de décret rela-
tif à l ’Institut National
du Sport de l’Expertise
et de la Performance.
- Projet de décret rela-
tif aux missions et à
l ’organisation de
l’Institut National de la
Jeunesse et de
l’Education Populaire.
- Projet de décret
fixant les conditions de
nomination et d ’avan-
cement applicables
aux emplois de direc-
tion.

Dès la réception de

cette convocation,
nous avons réagi
intersyndicalement en
adressant une lettre
ouverte aux ministres
et Secrétaire d’Etat
(voir pages 8/9 et 10).

Le CTP a commencé
ses travaux à 9h30.

Toutes les organisa-
tions syndicales ont
dénoncé le détricotage
de Jeunesse et Sports
avec le bradage du «
navire amiral ».

L’INSEP reste sous la
tutelle du Ministère
avec toutefois une
autonomie plus grande
avec le transfert des
290 personnels et de
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la masse salariale.

Le directeur a un contrat d’un an.
Dès la mise en place des décrets,
son contrat deviendra plurian -
nuel.

Un expert de la CFDT (GUIMARD),
personnel INSEP, dénonce la
politique du Ministère, la dispari -
tion de l ’Education Physique
dans l’intitulé de l ’Institut et le
fait que 11 personnels soient tou-
jours laissés sur le carreau – dont
4 COTOREP.

Direction des Sports : l ’INSEP est
transformé en Etablissement
Universitaire, l’EPS n’apparaît
plus car c’est du ressort de
l’Education Nationale.

Deux amendements des organi-
sations syndicales partent au
Conseil d’Etat avec le projet : 
- le DTN, siégeant en CA, sera
désigné par le ministre chargé
des Sports,
- faire apparaître un décret d ’ap-
plication pour le CTP.

VOTE :
Pour : 5 UNSA, 10 Administration
Contre : 1 FO, 1 CGT, 1 CFDT
Abstention : 2 FSU

L’INJEP voit ses missions resser-
rées sur trois axes :
- observation ;
- évaluation ;
- documentation.

Les missions d’accueil et d’hé-
bergement sont abandonnées. Le
départ à terme de Marly le Roi est
programmé avec la venue de
l’INJEP Avenue de France.
En ce qui concerne la situation
des personnels ATEC, depuis le
début 2009, 15 ont déjà été
reclassés, 6 ont des pistes et 6
n’ont rien . L’INSEP reste à Marly
jusqu’au déménagement au sein
du Ministère. Les personnels res-
tant sur site seront utilisés à l’en-
tretien, le reste sera soumis à
sous-traitance.

Les organisations syndicales
dénoncent :
- la marche forcée de la RGPP qui
conduit à la fermeture de l ’INJEP
malgré ce qui est dit au cours des
CTP,
- la mort annoncée de
l’Education Populaire,
- la diminution des formations
dans le nouvel établissement,
- le passage de 3 représentants
en CA (1 TOS, 1 administration, 1
personnel pédagogique) à un seul
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représentant du personnel dans
le nouveau CA,
- que l ’entretien par sous-trai -
tance aura forcément un coût :
où est l’économie réalisée ?

- la situation des personnels
administratifs : quel sera leur
avenir ?

Direction des Sports : il ne faut
pas confondre les formations
délivrées par l’INJEP et les for-
mations délivrées par des asso-
ciations utilisant l ’INJEP. Tous les
personnels administratifs ont été
reclassés par un retour à
l’Education Nationale.

Dès que la DRH ACG sera partie à
Montparnasse, les mètres carrés
libérés seront attribués à l’INJEP.
Pour que le site ne soit pas livré à
lui-même, l ’entretien sera effec-
tué par les personnels restants
avec un complément en sous-
traitance. Un compte a été créé et
approvisionné à cet effet. Il y
aura de plus la mise en place
d’un gardiennage pour éviter le
pillage du site.

Martin HIRSCH souhaite que le
site reste dévolu à la jeunesse et
les élus locaux veulent que le site

reçoive des missions d’Etat.

Les organisations syndicales
demandent combien d’emplois
sont prévus pour l’INJEP 2.

Direction des Sports : il est prévu
58 équivalents temps plein dont
11 administratifs .

Nous acceptons l’amendement du
conseil d’Administration qui
porte à deux les représentants du
personnel (1 administratif et 1
personnel technique ou pédago-
gique). Toutefois, cela oblige un
représentant nommé par
l’Administration .

VOTE :
Pour : 10 administration
Contre : 10 soit toutes les orga-
nisations syndicales
Abstention : 0

Les emplois de direction restent
couverts par les statuts d’emploi
sauf pour l’INJEP. Le poste de
direction se fera par détachement
sous contrat et la rémunération
sera fixée sur une part fonction-
nelle et une part variable (résul-
tats sur objectifs).

Avant de lever la séance, les
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organisations syndicales deman-
dent un suivi pour les CREPS. Un
tableau est distribué (voir pages
6/7). Ce dernier fait apparaître le
non reclassement de 25 ATEC :

- 3 à Chalain avec une solution
très proche,
- 12 à Houlgate mais une mesure
de reprise par le Conseil Général
est en cours. Les personnels res-
tant en paye jusqu’au 31 décem-
bre 2009,
- 10 à Macon où aucune solution
n’est envisagée pour l’instant .

Pour l’INSEP, 77 agents ont été
reclassés, sur les 12 restants :
- 9 sont en activ ité
- 3 sont en long ue maladie

La DRH, Mme Kirry, dénonce la
désinvolture du Rectorat et le fait
qu’elle n ’ait pas la possibilité
juridique de reclasser ces agents.
Elle a demandé au Ministère de
l’Education Nationale de prendre
le dossier en charge et de
s’adresser aux collectivités loca-
les.

Le SGPEN interpelle le ministère
sur le problème du CREPS de
Macon.

Mme Liotet, chargée de la gestion
des personnels, répond qu’il existe
un projet de reprise de l’établisse-
ment par la Mairie et des associa-
tions. Les personnels ne verront
pas leur salaire arrêté au 31 août
2009 mais prolongé de 2 ou 3
mois, le temps que le projet se
mette en place et que les agents
soient reclassés dans les collectivi-
tés locales.

Nous étions aussi convoqués en
CTPM conjoint - Santé / Jeunesse
et Sports - le mercredi 08 juillet
2009. Les organisations syndica-
les, signataires de la lettre
ouverte, se sont réunies le matin
et ont majoritairement décidé de
boycotter la séance.

La CGT Santé et le SGPEN se sont
rencontrés l’après-midi pour dis-
cuter des suites à donner à ce
boycott.
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MISE AU POINT

COLLUSION ENTRE LA CFDT ET GUY COISY

Guy COISY fait circuler des mails insultants pour les camarades de la CG T dans les -
quels il n’a de cesse de dévaloriser notre camarade. Il pèche ses inf ormations
auprès du responsable de la CF DT, qui n’a qu’un seul obj ectif : attaquer la CG T et
son représentant au CT PM.

Ci-dessous un exemple de mail échangé.

Guy COISY n’ayant plus aucune représentativité, il cherche à casser la CG T.

Pour nous à la CG T notre seul obj ectif est la déf ense et l’intérêt des personnels .
C’est ce que fait notre camarade Serge L AURENS à chaque CTPM.

Pour terminer une petite précision : lors d’un CT PM précédent que toutes les orga -
nisations sy ndicales ont b oycotté, seul le représentant de la CF DT a siéger . Celui-
là même qui a vec COISY se permet de salir notre organisation sy ndicale. Mais nous
n’avons de leçon à ne recevoir de personne.



Juillet 200 96



Juillet 200 9 7



Juillet 200 98

CGT DDASS/DRASS – CGT Administration Centrale – SGPEN CGT – SNPASS-FO – FO
Jeunesse et Sports – UNSA Santé Solidarité –SNEP FSU – SNIASS - Sud Travail Affaires

Sociales.

Paris, le 1er juillet 200 9

Madame la Ministre,
Monsieur le Ministre,
Madame la Secrétaire d’Etat
Monsieur le Haut-commissaire,

Vous avez convoqué pour le 7 juillet le CTPM secteur Santé/Solidarité et le 8 juillet
2009 les CTPM Santé/Solidarité et Jeunesse et Sports pour siéger en formation
conjointe.

Les organisations syndicales des ministères de la Santé/Solidarité de la Jeunesse
et des Sports rappellent qu’elles ont refusé de siéger aux CTPM réunis en formation
conjointe le 4 juin 200 9. 

Elles vous avaient saisis par courrier du 4 juin 200 9, resté sans réponse de votre
part à ce jour.

La conduite de la réforme en cours dans le domaine de la Santé et du Social comme
dans celui de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative est un déni perma-
nent :

- du respect du droit : La loi HPST n’est toujours pas promulguée. Il ne nous parait
pas possible d’anticiper sur la promulgation d ’une loi profondément modifiée et de
ses décrets d’application . Les différents décrets d’organisation des nouvelles direc-
tions départementales et régionales chargées de la cohésion sociale, de la jeunesse
et des sports ne sont toujours pas publiés. 

- du respect des agents : depuis plus d’un an les cadences infernales de la RGPP
conduisent à un monologue social que nos organisations refusent de cautionner :
à titre d ’illustration le projet de décret D RJSCS n’a pas été remis avec la convoca-
tion alors même que le Secrétaire Général des Ministères nous annonçait au CTPM
du 11 juin 200 9 qu’il faisait l ’objet depuis plusieurs mois de larges concertations
entre les ministères.

- du respect du droit des agents : il existe un véritable déni du droit des agents .
Nous assistons à des affectations / mutations arbitraires sans voie de recours :

* la mise en place de cellules de reclassement pour accompagner les personnels
des établissements Jeunesse et Sports qui ont été fermés avec une mobilité impo-
sée et des licenciements de contractuels,



* l ’impossibilité pour les agents des affaires sanitaires et sociales de refuser de sui-
vre leurs missions en ARS comme en DDI ou DRJSCS, 

* le refus obstiné de saisir les CAP compétentes pour procéder aux mutations
d’agents issus du « détricotage » des DRDJS constitue un déni du droit des
agents. Un soit disant recours annoncé est en fait un arbitrage par l’administration
elle-même !

Dans ces conditions, les personnels se retrouvent seuls face à l’autorité hiérarchi -
que en matière d’affectation, de déroulement de carrière, de conditions de travail :
aucun véritable recours n’est prévu en cas de désaccord.

Dans un contexte de modification substantielle des conditions d’exercice des mis-
sions, l’administration se trouve aujourd’hui dans l ’incapacité ou refuse de présen-
ter les schémas prévisionnels d’organisation des structures de représentation pari-
taire : dans le même temps, nous apprenons à la lecture des débats parlementai-
res que suite à un amendement présenté par notre Ministre, les ARS très largement
constituées de fonctionnaires du ministère relèveraient du droit privé (code du
Travail) et non plus du Statut Général des Fonctionnaires, pour une part des insti-
tutions représentatives du personnel.

C’est une atteinte sans précédent aux droits collectifs des agents. Comment accep-
ter que nos questions relatives à la pérennité des instances paritaires nationales,
notamment nos CTPM respectifs, restent sans réponse alors qu’il semble prévu la
mise en place d’instances locales soit interministérielles (DDI) soit régies par le
droit du Travail (ARS) ?

Nous vous demandons expressément:

- d’engager de véritable s négociations sur l’affectation et l’avenir de s personnels,

- de recevoir les organisations syndicales représentant le personnel des deux
ministères,

- de réunir un CTPM Jeunesse & Sports, et un CTPM Santé/solidarité préalablement
à la convocation d’un CTPM conjoint de manière à examiner les questions particu-
lières à chaque secteur et ensuite les questions communes, sur l’ordre du jour sui-
vant : 

* respects des droits et garanties statutaires des agents.

* configuration des instances paritair es dans les futures organisations,

Il est temps d’ouvrir de véritables négociations avec les organisations syndicales
sur la base des revendications des agents rappelées ci dessus.

L’avalanche des réunions convoquées par l’administration pour ces deux prochai-
nes semaines, tant au niveau départemental, régional que national, ne peut cacher
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l ’absence totale de négociations sur ces sujets. Les délais imposés, l’absence totale
ou l’envoi en toute dernière minute de projets et documents de travail ne nous per-
mettent pas de réaliser notre véritable travail de représentation et de compte-rendu
auprès de nos mandants.

Le report de 6 mois de création des ARS, décidé en commission mixte paritaire par
le parlement doit permettre de donner le temps nécessaire au dialogue.

En conséquence, nous vous demandons de reporter l’examen des points relatifs aux
réformes mis à l’ordre du jour des CTPM des 7 et 8 Juillet 2009, afin de permettre
la tenue de véritables réunions de travail et de négociations.

Nous soulignons à votre attention l ’extrême urgence qui s’attache à cette demande.

Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, Monsieur le Ministre, Madame la
Secrétaire d’Etat, Monsieur le Haut Commissaire, l’expression de nos salutations
respectueuses.

Courrier adressé à :

Madame la Ministre de la Santé et des Sports

Monsieur le Ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille, de la
Solidarité et de la Ville

Madame la Secrétaire d’Etat chargé des Sports

Monsieur le Haut commissaire aux Solidarités actives contre la pauvreté, haut com-
missaire à la Jeunesse

Copie à :

Monsieur le Secrétaire Général des Ministères chargés des Affaires Sociales

Madame la Directrice des Ressources Humaines

« Pour continuer à avancer ensemble, pour être mieux organisés, 
pour agir et gagner, renforcer le syndicalisme CGT,j’adhère à la CGT-ATOSS »

Nom/Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Fonction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Grade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Echelon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse de l’établissement ou du service  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature  

À retourner à l’Union Nationale des SGPEN-CGT - 55 rue Pixérécourt - 75020 PARIS.

Vous pouvez également adhérer en ligne sur w w w.cg t- atoss.org


